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Mot de la Vice-Présidente
Mesdames, Messieurs, Chères familles,
 
Vos enfants ont profité cet été des activités variées, ludiques et pédagogiques proposées par les centres 
de loisirs de la Communauté de communes Beauce Val de Loire.

Pour une rentrée réussie, les services techniques ont œuvré tout l’été au sein des écoles du territoire avec de petits travaux 
et de grands chantiers.

Désormais, les équipes s’investissent pleinement pour organiser les prochaines vacances de l’automne 2024 et vous 
trouverez dans ce livret toutes les informations pratiques pour l’accueil de vos enfants durant cette période.

Notre organisation continue également d’évoluer. Les services de la CCBVL travaillent activement à l’ouverture, dans le 
courant de cette année scolaire, d’un portail familles qui permettra aux utilisatrices et aux utilisateurs des accueils de 
loisirs et des services scolaires de réserver et de régler leurs factures pour la restauration scolaire, les garderies et les 
accueils péri et extrascolaires. 

Je souhaite encore à tous les enfants du territoire et à leur famille une bonne rentrée et une très belle année scolaire. A très 
bientôt pour le rendez-vous des prochaines vacances.

                                                                                   Catherine BLOQUET-MASSIN
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2024

La C.C.B.V.L propose un service d’accueil des enfants au sein des Accueils de Loisirs Sans Hébergement (A.L.S.H) situés 
sur son territoire.

Conditions d’accueil
Pour être accueilli au sein d’un des A.L.S.H de la C.C.B.V.L, un enfant doit remplir deux conditions :
- être scolarisé,
- être âgé d’au moins 3 ans au premier jour de présence (sauf à Marchenoir, 4 ans).

Dossier d’inscription
L’inscription d’un enfant au sein d’un A.L.S.H de la C.C.B.V.L nécessite de remplir un dossier administratif.
Ce dossier sera valable jusqu’au 31 août 2025, mais toute modification des renseignements en cours d’année doit être 
communiquée au responsable de la structure dans les plus brefs délais.

Pour être complet, le dossier administratif d’un enfant doit contenir les éléments suivants :
- le document « Fiche enfant ALSH CCBVL » (fiche individuelle de renseignements),
- une attestation d’assurance en Responsabilité Civile,
- une photocopie des vaccinations de l’enfant (DTPolio obligatoire),
- les coupons-réponses du règlement intérieur des A.L.S.H signés.

Pour chaque séjour, une fiche spécifique de réservation est à compléter durant la période dédiée aux inscriptions.

Tarification
Les tarifs journaliers des A.L.S.H de la C.C.B.V.L sont basés sur les revenus des familles. Une tarification modulée est 
pratiquée en fonction du quotient familial. Le service Jeunesse appliquera la tarification adaptée au quotient familial 
de chaque famille selon les éléments récupérés :
- pour les allocataires de la CAF, via le service Cdap de la CAF. Dans le cas où une famille ne souhaiterait pas que notre 
service accède à ses données personnelles via ce service, celle-ci devra fournir tous les documents nécessaires à 
l’établissement de son quotient familial selon le même mode de calcul que la CAF,
- pour les allocataires de la MSA, sur présentation d’un justificatif de quotient familial daté de moins de trois mois 
au premier jour du séjour.

Les familles bénéficiaires de Bons Vacances de la CAF ou d’aides spécifiques doivent nous fournir les documents lors 
de l’inscription.

mini livret TOUSSAINT_ALSH 2024.indd   2-3mini livret TOUSSAINT_ALSH 2024.indd   2-3 11/09/2024   08:2711/09/2024   08:27



Informations pour les A.L.S.H du territoire de la C.C.B.V.LInformations pour les A.L.S.H du territoire de la C.C.B.V.L

InscriptionsInscriptions

mini livret TOUSSAINT_ALSH 2024.indd   4-5mini livret TOUSSAINT_ALSH 2024.indd   4-5 11/09/2024   08:2711/09/2024   08:27


